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Union suisse pour l'amélioration
du logement

Union internationale des architectes

18 Le Comité central de l'USAL a siégé à Zurich le
23 janvier 1960. Il étudia différentes questions visant
à encourager la construction d'immeubles à loyers
modérés.
M. François Picot, de Genève, présenta un intéressant

rapport sur « Le projet de la Commission
d'experts d'une loi fédérale sur les cartels et les
organismes analogues ». Après une discussion nourrie,
le Comité central estima qu'une loi sur cet objet
serait un excellent instrument pour lutter contre les
abus des cartels, car dans le domaine des matériaux
de construction, les organismes de ce genre
peuvent exercer une influence nuisible. Si nous désirons

maintenir le coût de construction au prix le plus
bas possible, les membres de l'USAL ont intérêt à

encourager une mesure tendant à limiter les effets
des cartels.
Dans le domaine culturel de l'esprit coopératif et de
la formation des secrétaires, gérants ou caissiers de

coopératives d'habitation, le Comité central étudia
la possibilité de créer un cours de perfectionnement
dont le programme comprendrait des conférences,
des exposés et discussions sur les sujets suivants :

a) Quelles sont les tâches actuelles des coopérati¬
ves d'habitation

b) Comment gérer économiquement les immeubles
de nos coopératives d'habitation L'ordre dans
la maison. Le contrôle des réparations. Les
locataires difficiles et les litiges entre locataires. Les
installations collectives (buanderies, places de

jeux, etc.).
c) Création d'un esprit coopératif. De la responsa¬

bilité des membres pour la bonne conservation
des immeubles appartenant aux coopératives
d'habitation. De l'utilisation des loisirs.

Ce cours de deux jours aura lieu pour la première
fois en septembre 1960 à Muttenz. Il a été question
d'un cours bilingue, mais la Commission spéciale
jugea préférable de s'en tenir à l'allemand et de

laisser la Commission romande en organiser un autre

en français. Le Comité central envisage d'octroyer
une subvention pour les frais des conférenciers,
mais ceux des participants seront à la charge des
membres ou des sections.
L'assemblée générale des délégués aura lieu cette
année à Berne, les 28 et 29 mai. Il est prévu une
conférence sur le prix des terrains de construction.
Le programme et les bulletins d'inscription seront
adressés aux sections en temps opportun.
Le Comité central a en outre examiné les comptes
de l'USAL pour l'exercice 1959, ceux du Fonds de

roulement et de la revue « Das Wohnen ».

R. Gerber.

L'Union internationale des architectes, après la
réunion de son Comité exécutif, les 21 et 22 septembre
dernier, au Palais Foz, à Lisbonne, a tenu sa VIe
assemblée ordinaire, les 23 et 24 septembre, à l'Institut

de médecine tropicale. Il y a eu trois séances
auxquelles assistaient : MM. Hector Mardones Restât,

président ; Robert H. Matthew, Yang Ting-Pao
et Giovanni-Battista Ceas, vice-présidents ; Pierre
Vago, secrétaire général ; Willy Van Hove, trésorier,
ainsi que tous les membres du Comité exécutif et
soixante délégués représentant trente-trois pays.
Plusieurs organisations internationales ayant des
relations avec l'UIA avaient envoyé des observateurs,

notamment : M. Michel Dard (Unesco), M. A.

Gomes d'Almendra (Bureau international du travail),
M. Ivo Cruz (Conseil international de la musique),
M. Jean-Pierre Vouga (Conseil international du
bâtiment).

M. Vago, secrétaire général, a rappelé la proposition
qu'il avait faite de créer une catégorie de « membres
associés » pour les pays désirant faire partie de

l'UIA, mais n'ayant pas les cent architectes prévus
au règlement intérieur pour former une section. A la

suite de la consultation générale des sections, il est

apparu que la majorité préférait réduire à cinquante
le chiffre limite plutôt que de créer une autre
catégorie de membres au sein de l'UIA. M. Vago a indiqué

qu'après discussion, le Comité exécutif, puis
l'assemblée ont opté à l'unanimité pour cette solution.
Le président a rappelé ensuite que la Colombie et
le Viet-Nam ont été admis provisoirement par le

Comité exécutif en 1958. D'autre part, le Luxembourg

a également présenté une demande officielle
d'admission, acceptée unanimement par l'assemblée.
Chacun de ces pays sera représenté à l'assemblée

par un délégué, suivant la répartition actuelle.
Les présidents de l'Association des architectes
allemands de la République fédérale d'une part, et de

la République démocratique d'autre part, ont fait
une déclaration à l'assemblée, par laquelle ils expriment

le désir de leurs deux pays de collaborer
efficacement aux activités de l'UIA. Mais dans les
conditions politiques, économiques, juridiques et sociales

actuelles, il s'est révélé qu'il était difficile de

maintenir une Section allemande unique. C'est pourquoi

les deux organisations ont admis le principe de

deux sections distinctes, tout en affirmant leur
résolution de maintenir entre elles les relations les plus
cordiales. Les deux Sections allemandes seront

représentées, respectivement, par trois et deux
délégués.

Le secrétaire général a exposé qu'en raison des

modifications survenues à la situation en Afrique du

Nord depuis la fondation de l'UIA, les organisations
qui constituent la Section nord-africaine proposaient
de dissoudre la section, d'admettre le Maroc et la

Tunisie comme sections indépendantes, le Groupe

algérien étant rattaché à la Section française.
Le Maroc et la Tunisie seront représentés chacun

par un délégué.



19 Puis l'assemblée a écouté la lecture des rapports
présentés par les délégués de l'UIA auprès des
différentes organisations internationales, à savoir :

M. Henry S. Churchill (Nations Unies, New York),
M. Jean Tschumi (Nations Unies, Genève), M. Robert
Lebret (Unesco).
A cette occasion, M. Dard, représentant de l'Unesco,
a rappelé les domaines dans lesquels l'UIA entretenait

des relations très étroites avec l'Unesco.
M. William Vetter (Organisation mondiale de la
santé) et M. André Gutton (Fédération internationale
de l'habitation et de l'urbanisme) ont présenté
ensuite leurs rapports.
M. A. Gomes d'Almendra, représentant le Bureau
international du travail, prit la parole pour exprimer
le vœu que des relations plus étroites s'établissent
entre son organisation et l'UIA. Il exposa les points
traités ou envisagés par le BIT et qui intéressent
l'UIA, et principalement les problèmes du logement
des travailleurs.
Le Comité exécutif désignera un délégué de l'UIA
auprès du BIT.
M. Van Hove fit un bref exposé de l'organisme de
liaison qui vient d'être constitué entre les représentants

des pays signataires du Marché commun
européen.

Le secrétaire général a rappelé brièvement la
participation de l'UIA au colloque de Rio de Janeiro de
1958, la collaboration avec l'Institut international du
théâtre pour la préparation d'un colloque sur les
salles de théâtre, qui devrait avoir lieu à Berlin en
septembre 1960. L'UIA a déjà établi un projet de
charte sur la collaboration entre architectes et artistes,

avec l'Association internationale des arts
plastiques.

Les délégués du Comité exécutif ont présenté
ensuite leurs rapports concernant l'exercice de la
profession, la formation, l'urbanisme, les constructions
scolaires (création d'un Centre international de la
construction scolaire), les constructions sportives,
la santé, l'habitat et la recherche.
M. Van den Brœk présenta le deuxième volume sur
le thème du congrès de La Haye : « Habitation 1945-

1955» qui vient de paraître, et signala que le
troisième volume était en préparation.
Le secrétaire général a informé ensuite les délégués
sur le travail de l'UIA en matière de concours
internationaux.

Plusieurs propositions émanant des sections ont été
transmises au Secrétariat général, tendant à apporter

quelques modifications à la réglementation des

concours internationaux. M. Vago a fait remarquer
que ce texte, grâce à l'intervention de l'Unesco, est
devenu un document officiel. Le Comité exécutif a

estimé qu'il fallait attendre l'expérience de plusieurs
années de pratique avant d'entreprendre une
nouvelle procédure visant à modifier certains articles de

cette réglementation.
M. Matthew a fait un rapide historique sur les
concours entre élèves des écoles d'architecture. Le pro¬

chain aura lieu à l'occasion du congrès de Londres.
Il a indiqué qu'après de longues discussions, le
Comité exécutif a choisi comme thème du prochain
concours : un théâtre fixe ou ambulant pour trois
cents à six cents personnes.
Le Comité des concours a établi un règlement pour
l'attribution des Prix sir Patrick Abercrombie et
Auguste Perret, qui a été approuvé par le Comité
exécutif. Ces prix pourront être attribués, pour la

première fois, à l'occasion du congrès de Londres
en 1961.
M. Ramos, qui avait été chargé d'organiser le
premier cours d'été à Porto, en 1958, a fait un exposé
des résultats de cette première expérience ; il a
informé les délégués que les travaux des élèves
sont exposés dans le foyer, et signalé qu'un
deuxième cours d'été était prévu au Portugal, en

septembre 1960.
M. Zachwatowicz a exposé à l'assemblée la proposition

de la Section polonaise qui envisage d'organiser,

en Pologne, en septembre 1960, un séminaire
sur l'architecture industrielle, avec l'accord et la

collaboration de l'UIA.
M. Matthew, président de la Section britannique de

l'UIA, a fait part à l'assemblée de la préparation du

VI0 congrès qui aura lieu à Londres, du 27 juin au
7 juillet 1961. Le thème du congrès sera: «Nouveaux

matériaux et nouvelles techniques - Leur
influence sur l'architecture. » Les renseignements
détaillés vont être bientôt adressés à toutes les
sections.

M. Lebret a déclaré que la France serait heureuse
d'accueillir l'UIA en 1965 pour son VIII0 congrès, à

Paris.
Puis l'assemblée procéda au renouvellement de la

moitié des membres du Comité exécutif :

Vice-présidence : M. Carlos Ramos (Portugal), élu
à l'unanimité.
Secrétaire général : réélection de M. Pierre Vago.
Sections. — Groupe I : France, Scandinavie, Italie.

Groupe II : Hongrie, Grèce, Turquie. Groupe III :

Mexique. Groupe IV : Japon, Corée.
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